CO.P.R.A. 184

COllectif pour la Protection des Riverains
de I’ Autoroute A184 (devenue A104)

BULLETIN d’ADHESION
ANNEE 2026

Cotisation a adresser au président de votre Ville :

Marc-Noél Vandamme
2, sente de la cote aux renards

78570 ANDRESY
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COTISATION ANNUELLE [ Individuelle (adulte + de 30 ans) : 15 € [ Jeune moins de 30 ans : 5 € [ Familiale : 20 €
[0 Membre bienfaiteur (minimum 25 €) : ...... € [ Personne morale : 25 €
Désire aider dans les diverses tiches suivantes :

Distribution de tracts : Photocopies : [ Fabrication de panneaux : [0 Collage d'affiches : [
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Tracé vert du projet A104, Projet 4 4 voies du CD78 : Liaison
a travers les Yvelines et le Val d’Oise RD30/RD190 Pont d’Achéres

Arrété de DUP

Signé le
08 fewrier 2013
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